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 CONSEIL SUPERIEUR DE L’EDUCATION 

 

Séance du jeudi 11 avril 2019 

 

Ordre du jour 

 
 
 
 

I. Projet de texte présenté par le secrétariat général 
 

1) Projet de décret portant diverses mesures de simplification et modifiant le code de 
l’éducation (décret handicap) 
 
 
 

II. Projets de textes présentés par la direction générale de l’enseignement scolaire 
 

2) Projet de de décret relatif aux séquences d’observation 
 

3) Projet d’arrêté portant création d’une unité facultative de mobilité et de l’attestation 
MobilitéPro dans le diplôme du certificat d’aptitude professionnelle 
 

4) Projet d'arrêté portant création de la spécialité « Métiers de la coiffure» de baccalauréat 
professionnel et fixant ses modalités de délivrance 
 

5) Projet de décret modifiant les dispositions du code de l’éducation relatives au label 
Campus des métiers et des qualifications 
 
 
 

III. Projets de textes présentés par la direction générale de l’enseignement supérieur et de 
l’insertion professionnelle 

 
6) Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 3 novembre 2014 modifié portant définition et fixant 

les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur  « comptabilité  et  
gestion » 
 

7) Projet portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 
supérieur « Services informatiques aux organisations » option A : « Solutions 
d’infrastructure, systèmes et réseaux », option B : « Solutions logicielles et applications 
métiers » 
 

8) Projet d’arrêté accordant la reconnaissance par l’Etat à l’établissement privé hors contrat 
« CRESPA » de Lyon (centre régional d’études supérieures pour la préparation aux 
affaires) pour la formation aux BTS : Négociation et relation client et Notariat  


